
LIBERTE – EGALITE – FRATERNITE 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL  

MUNICIPAL DE BOURGS SUR COLAGNE 

 
L’an deux mille vingt-six, le 26 février, le Conseil Municipal de la commune de BOURGS SUR COLAGNE dûment 

convoqué s’est réuni en session ordinaire à la salle du Conseil, sous la présidence de M. Lionel BOUNIOL, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 19 février 2026 

Présents : M. Lionel BOUNIOL, Mme Michèle CASTAN, M. Serge CHAZALMARTIN, M. Marc CLAVEL, Mme 

Larissa FAGES, M. Olivier FOLCHER, M. Franck GERVAIS, M. Martial MALIGES, M. Éric MIEUSSET, M. Gérald 

MENRAS, Mme Chantal MORERA, Mme Isabelle PÉRIÉ, Mme Sylvie PETIT, Mme Valérie PLAGNES, M. Pascal 

PRADEILLES, M. Michel PRIEUR, Mme Marie ROCHETEAU. Mme Magali ROUSSET,  

Absents excusés : Mme Delphine CASTAN LAHONDES, Mme Corinne MUNIER, Monsieur Thomas MEISSONNIER 

Absents : Mme Évelyne ALCHER, M. Nicolas SALLES, 

Secrétaire de séance : Mme Magali ROUSSET. 

 

12/2026 - Subventions aux associations 2026 

Monsieur CHAZALMARTIN Serge, 1er adjoint, présente au Conseil Municipal les demandes de 

subventions des associations pour 2026. La commission communication /association réunie le 15 

février 2026 a examiné l’ensemble des demandes. Sur sa proposition, après avoir entendu l’exposé 

de Monsieur le Maire et en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Municipal adopte le tableau de 

répartition des subventions ci-dessous : 

ASSOCIATIONS 

Subvention 

2026 

OBSERVATIONS 

Ne participent pas 

au vote 

VOTE 

AMICALE des POMPIERS 
800 €  Mme Larissa 

FAGES 

16 voix « pour », 1 abstention 

Monsieur Martial MALIGES  

APEL SAINTE-ANGELE 
1400 €  17 voix « pour », 1 abstention 

Monsieur Martial MALIGES  

APEP MARCEAU CRESPIN 
1 400 €  17 voix « pour », 1 abstention 

Monsieur Martial MALIGES  

LES AMIS DE L'ECOLE 

CLAUDE ERIGNAC 

1 400 €  17 voix « pour », 1 abstention 

Monsieur Martial MALIGES  

LES ARCHERS DE LA FARE 
1000 €  17 voix « pour », 1 abstention 

Monsieur Martial MALIGES  

ASSOCIATION FAMILIALE 
500 €  17 voix « pour », 1 abstention 

Monsieur Martial MALIGES  

ASSOCIATION POUR LA 

SAUVEGARDE DE 

L’EGLISE DE 

VOLMANIERES 

200 € Mme Sylvie PETIT 

Mme Chantal 

MORERA 

 

15 voix « pour », 1 abstention 

Monsieur Martial MALIGES  

BIBLIOTHEQUE René Jaudon 
500 € Madame Isabelle 

PERIE 

16 voix « pour », 1 abstention 

Monsieur Martial MALIGES  

CARDIO COLLEGUES 48 
800 €   17 voix « pour », 1 abstention 

Monsieur Martial MALIGES  

Conseillers Municipaux : en exercice : 23 

Présents : 18 

Procuration :  

Absents : 5 



CLUB DE L’AMITIE 
680 €  17 voix « pour », 1 abstention 

Monsieur Martial MALIGES  

CLUB DU BON ACCUEIL 
500 € Mme Sylvie PETIT 

 

16 voix « pour », 1 abstention 

Monsieur Martial MALIGES  

Club hippique du Gévaudan 
600 €  17 voix « pour », 1 abstention 

Monsieur Martial MALIGES  

COMITE DES FETES ET 

D’ANIMATION DE CHIRAC 

   Dossier incomplet  

COMITE DES FETES LE 

MONASTIER 

2 500€  17 voix « pour », 1 abstention 

Monsieur Martial MALIGES  

COUVIGE 
200 €  17 voix « pour », 1 abstention 

Monsieur Martial MALIGES  

COWORKING Bourgs sur 

Colagne 

200 €  17 voix « pour », 1 abstention 

Monsieur Martial MALIGES  

DANSES 

TRADITIONNELLES 

500 € Mme Larissa 

FAGES 

17 voix « pour », 1 abstention 

Monsieur Martial MALIGES  

DIANE MARVEJOLAISE 
500 €  17 voix « pour », 1 abstention 

Monsieur Martial MALIGES  

ENSEMBLE CONTRE LE 

CANCER 

300€  17 voix « pour », 1 abstention 

Monsieur Martial MALIGES  

ESCAPADE 
  Dossier incomplet  

ENTENTE SPORTIVE 

CHIRAC – LE MONASTIER 

4 200 €  17 voix « pour », 1 abstention 

Monsieur Martial MALIGES  

GYMNASTIQUE 

VOLONTAIRE 

800 €  17 voix « pour », 1 abstention 

Monsieur Martial MALIGES  

LA GAULE MARVEJOLAISE 

ET CHIRACOISE 

150 €  17 voix « pour », 1 abstention 

Monsieur Martial MALIGES  

LA CHASSE 

MONASTERIENNE 

300 €  17 voix « pour », 1 abstention 

Monsieur Martial MALIGES  

LA QUATRETTO 
500 €  17 voix « pour », 1 abstention 

Monsieur Martial MALIGES  

LES ARTS DU CHANT 

200 € Mme Chantal 

MORERA 

 

16 voix « pour », 1 abstention 

Monsieur Martial MALIGES  

LOZ TAO YIN 
   Dossier incomplet  

MOTO-CLUB COLAGNE 
700 €  17 voix « pour », 1 abstention 

Monsieur Martial MALIGES  

PETANQUE Bourgs sur 

Colagne 

  Dossier incomplet  

PETIT PATRIMOINE 
200 €  17 voix « pour », 1 abstention 

Monsieur Martial MALIGES  

PHOTO CLUB 
1 000 €  17 voix « pour », 1 abstention 

Monsieur Martial MALIGES  

UN BUS POUR LE SENEGAL 
150 €  17 voix « pour », 1 abstention 

Monsieur Martial MALIGES  

TOTAL 
22 180 €   



• Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 

 

Bourgs sur Colagne, le 26 février 2026 

La Secrétaire de séance 

 

 

Magali ROUSSET 

Le Maire, 

 

 

Lionel BOUNIOL 

 

 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 

peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de 

2 mois, à compter de la présente notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 


